
CONSTITUTION DU COMITÉ INEROUERNMENTrAL POURE

GIRATIONS EUROPÉENNES,

"Vjiý'pê o" an ia rýs~oluion ad1eptée le6dcmr 1951 par
fe1àý,1 al; iiïrtose BruxeIls't anexée atu présent docum~ent;

CONNAISSANT

e, Pour.accroître leMgtto euoëeh iperm~~ettre un accomplisse-

larmonieux des mouvements migratoires, et notamment pour assurer

stallatjon des émigrants dans des condtitions favorables leur permettant

~tégrer rapidement dans la vie économique et sociale de leur pays

~Ol lest souvent nécessaire de pouvoir disposer de servis séiux

ýUn fitnèm internationat~ l deP rM*rao européenne~ peut non

elt Gntbùer à1& soluitioni du ~ProbIlème~ démographique en Europe

~~hQI~~~~5 d nnntoae nvu eléirtonvedes peivté économirest

PouÈ ranpr des ysant d'ou treme ouelssurron ar tune taailsuted

ir leurs besoins et mener ave leurs familles une existence digne,

nae 1 omif6 ao or îa e

CÉPTENT LE PRÉS5ENT ACTE CONSTITUTIF.

L'sobjectifs~ et les fonctlon d- tdâili {ot -
de Prendre toutes mesures utiles en vue d'assurer le transport des

6nlgratspour lesquelles les facilités existantes sont insuffisantes et

qui autrement, ne pôTrietprÎý,â hseuropéens à. population

exéentaire vers des pays d'outre-mer où l'immigration peut s'effec-

tuier dans des conditions i* Ie,

Pesbes au bon fonctionnement des opérationsdePÉprto, 'c

euide placmn initial et d'établisrei e mgat u ate


